
 
 
  

La CGVMSL et Hoverlink s'associent pour tirer parti des terrains de la Voie 
maritime dans le cadre d'une solution de transport durable 

 
Le 16 mai 2024 

 
ST. CATHARINES ONTARIO – La Corporation de Gestion de la Voie Maritime du 
Saint-Laurent (CGVMSL) a récemment conclu une entente de location de terrains avec 
Hoverlink Ontario Incorporated pour offrir son service de transport par aéroglisseur sur 
le lac Ontario.  Hoverlink est le dernier ajout au portefeuille croissant de baux 
immobiliers conclus par la CGVMSL avec des partenaires à vocation maritime sur la 
Voie Maritime du Saint-Laurent.  Hoverlink offrira un service de transport maritime fiable 
et durable tout au long de l'année, ce qui permettra aux gens de gagner du temps et de 
réduire la congestion routière, offrant ainsi une solution efficace tant pour les touristes 
que pour les navetteurs.   
 
Bien qu’elle soit surtout connue pour l’exploitation des infrastructures de la Voie 
Maritime, la CGVMSL gère également des terrains fédéraux sur le corridor de 
navigation, louant des terrains à des locataires commerciaux qui contribuent à la fluidité 
de la chaîne d’approvisionnement du Canada, tout en protégeant les droits et les 
intérêts des communautés riveraines de la Voie Maritime. 
 
« Nous sommes heureux de ce partenariat avec Hoverlink, promouvant une solution de 
transport durable et renforçant le développement économique dans la région. Leur 
initiative s'inscrit dans notre vision d'un avenir plus vert et contribue à créer de 
nouvelles possibilités de croissance et de collaboration sur notre voie navigable », a 
déclaré monsieur Terence Bowles, président et chef de la direction de la CGVMSL.  
 
Selon Chris Morgan, président et chef de la direction, ainsi que cofondateur 
d’Hoverlink : « C’est grâce à un effort de collaboration qui s’est poursuivi pendant 
plusieurs années que nous avons pu y arriver. L’équipe avec laquelle nous collaborons 
à la CGVMSL a fait preuve d’un soutien extraordinaire et d’un engagement inébranlable 
pour que ce projet novateur soit couronné de succès. » 
 
À propos de la Corporation de gestion de la Voie Maritime du Saint-Laurent : La 
Corporation de Gestion de la Voie Maritime du Saint-Laurent a été créée en 1998 à titre 
de société sans but lucratif par le gouvernement du Canada, par les utilisateurs de la 
Voie Maritime et par d’autres intervenants clés. En vertu de la Loi maritime du Canada, 
la Corporation est responsable des actifs canadiens de la Voie Maritime du Saint-
Laurent, notamment des terrains sur ce corridor, qui demeurent la propriété du 
gouvernement du Canada dans le cadre d’une entente à long terme avec 
Transports Canada.  
 



À propos d’Hoverlink :  
Hoverlink Ontario Inc. est une société privée qui se prépare à lancer le premier service 
de transport public par aéroglisseur en Amérique du Nord. Nous nous engageons à 
relier les communautés, à rendre le transport en commun plus fluide, plus accessible, 
plus amusant et plus respectueux de l’environnement, tout en stimulant le tourisme, 
l’économie et la qualité de vie dans son ensemble pour la grande région du 
Golden Horseshoe. Hoverlink s’engage à offrir un réseau de transport résilient pour 
assurer la circulation des biens et des personnes. 
 


